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R®sum® 

          ç Ce grand don de la nature sõaccompagne  
 dõune grande responsabilit®1. è
     

    Tom Barrett,
    Maire de la ville de Milwaukee

Parlant de nos Grands Lacs, Tom Barrett, maire de la ville de Milwaukee, nõaurait 
pu mieux saisir lõessence du tr®sor et des obligations que nous partageons.

Pendant des centaines dõann®es, des millions de personnes ont puis® de 
ces lacs une nourriture mat®rielle et spirituelle. Aujourdõhui, les r®sidants du 
bassin veulent savoir si leurs lacs inestimables ð par leur qualit®, leur volume 
et leur splendeur ð seront l¨ afin que dõautres g®n®rations en profitent tout 
comme ils lõont fait. Quelle autre merveille naturelle de la plan¯te se compare 
¨ nos Grands Lacs?

Par rapport ¨ la gestion dõautres syst¯mes dõeau douce dans le monde, notre 
intendance a ®t® bonne, mais non exemplaire. Aujourdõhui, les Grands Lacs 
sont moins pollu®s quõils ne lõ®taient il y a des dizaines dõann®es, mais les 
d®chets toxiques, les d®chets dõorigine humaine, animale et industrielle, ainsi 
que les produits pharmaceutiques et les substances a®roport®es, continuent 
de les souiller. Le d®veloppement urbain qui se poursuit, les esp¯ces 
envahissantes et les changements climatiques apportent dõautres probl¯mes.

Lõavenir des Grands Lacs est incertain. Le temps est venu de prendre des 
engagements binationaux fermes et dõacc®l®rer les interventions pour les 
restaurer et les prot®ger. Pour ce faire, de m°me que pour atteindre les objectifs 
de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs conclu entre les 

1  Tom Barrett, maire de Milwaukee, ¨ la Conf®rence sur lõ®tat de lõ®cosyst¯me des Grands Lacs, 
novembre 2006.



2

gouvernements des £tats-Unis et du Canada, il est essentiel de disposer dõun 
cadre de responsabilisation clair, puissant et viable.

La Commission recommande donc que les deux gouvernements cr®ent et 
appliquent un cadre de responsabilisation dõune solidit® exceptionnelle pour 
le r®tablissement et la protection des Grands Lacs. Dans le pr®sent rapport, 
la Commission pr®sente les ®l®ments normalement attendus dõun cadre 
de responsabilisation efficace et encourage vivement les gouvernements 
¨ pr®senter leur cadre pr®liminaire dõici juin 20082. Elle recommande aussi 
que les deux gouvernements acc®l¯rent leur examen de lõAccord pour que 
la pr®sentation des r®sultats de lõexamen coµncide avec celle du cadre de 
responsabilisation pr®liminaire.

La Commission prend elle-m°me deux engagements. Dõabord, cr®er un 
groupe de travail ¨ partir de ses groupes consultatifs des Grands Lacs et 
dõautres manifestement ind®pendants dõelle qui lui servira de ressource 
sp®ciale dans ses consultations avec les gouvernements au sujet dõun cadre 
de responsabilisation pratique et efficace. Ensuite, en collaboration avec les 
gouvernements et dõautres entit®s, convoquer ¨ lõ®t® 2008 un sommet sur la 
responsabilisation ¨ lõ®gard des Grands Lacs. Dans toutes ces consultations, la 
r®alisation des objectifs de lõAccord constituera le but commun et unificateur.

2  La Commission reconna´t que lõexamen de lõAccord actuellement en cours peut se prolonger 
au-del¨ de cette date et que le cadre de responsabilisation doit °tre li® aux conclusions finales 
de lõexamen. N®anmoins, un cadre de responsabilisation solide est n®cessaire, peu importe ces 
conclusions, et les gouvernements devraient commencer ¨ lõ®laborer avant que lõexamen ne 
soit termin®. Un cadre pr®liminaire, pr®sent® dans 18 mois, sera utile ¨ cet ®gard.

La Commission recommande donc que les deux 

gouvernements créent et appliquent un cadre de 

responsabilisation d’une solidité exceptionnelle pour 

le rétablissement et la protection des Grands Lacs. 
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Pr®face

Lõarticle VII de lõAccord entre le Canada et les £tats-Unis dõAm®rique relatif 
¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs exige que la Commission mixte 
internationale publie des rapports biennaux sur les progr¯s r®alis®s par les 
gouvernements pour atteindre les objectifs de lõAccord. Le pr®sent rapport est 
le 13e rapport biennal de la Commission.

Fond®s en grande partie sur les analyses et les recommandations des 
groupes consultatifs des Grands Lacs de la Commission3 et reposant 
sur les observations exprim®es par la population lors de consultations 
publiques, la plupart des rapports biennaux ant®rieurs portaient sur des 
sujets multiples. En outre, tel que pr®vu par lõalin®a 7b) de lõannexe 2 de 
lõAccord, les rapports biennaux de la Commission comprennent aussi des 
observations sur les renseignements publi®s dans les rapports biennaux des 
gouvernements sur les plans dõam®nagement panlacustre (PAP) et les plans 
dõassainissement (PA). La Commission fera ®tat, en temps opportun, des 
progr¯s accomplis dans la mise en ïuvre des PAP et des PA.

Dans le pr®sent rapport, toutefois, la Commission a choisi de privil®gier un 
th¯me unique ð la responsabilit® de prot®ger, de r®tablir et de conserver 
la qualit® de lõeau des Grands Lacs. La Commission sõest fait dire par les 
sp®cialistes et par le public que la responsabilisation non ®quivoque est 
fondamentale pour acc®l®rer les mesures qui viendront am®liorer lõ®tat 
des Grands Lacs. De plus, nombre des recommandations formul®es par 
ses groupes consultatifs des Grands Lacs font ressortir la n®cessit® de la 

3  Ces groupes sont, notamment, le Conseil de la qualit® de lõeau des Grands Lacs, le Conseil 
consultatif scientifique des Grands Lacs, le Conseil des gestionnaires de recherche des Grands 
Lacs et, plus r®cents, le Conseil consultatif international sur la qualit® de lõair et le Groupe de 
travail des professionnels de la sant®. Pour conna´tre leurs mandats, leur composition et leurs 
rapports, voir sous lõonglet Conseils, ¨ www.ijc.org.
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responsabilisation ainsi que dõautres initiatives importantes4. La Commission 
sõest amplement inspir®e de leurs avis.

La Commission reconna´t que les gouvernements f®d®raux et les 
gouvernements des £tats et des provinces ont pris des moyens pour renforcer 
leur responsabilit® dans lõensemble et que, jusquõ¨ un certain point, ces 
moyens figurent dans leurs politiques et leurs programmes sõappliquant 
aux Grands Lacs. Cependant, elle pense quõil est actuellement imp®ratif de 
sõappuyer sur les initiatives gouvernementales ant®rieures pour assurer la 
responsabilisation de sorte que les probl¯mes qui persistent ou qui ®mergent 
dans les Grands Lacs puissent °tre r®solus de fa­on efficace et d®finitive. La 
pr®sente ®valuation rend compte des opinions exprim®es par bon nombre 
des r®sidants du bassin des Grands Lacs qui, ¨ lõautomne 2005, ont particip® 
aux vastes consultations publiques de la Commission sur lõactuel examen 
gouvernemental de lõAccord5. 

Dans ce rapport, la Commission cherche ¨ cibler et ¨ renforcer des 
recommandations quõelle a d®j¨ pr®sent®es aux gouvernements6 de fa­on 
que soient planifi®s et mis en ïuvre plus efficacement les moyens qui 
renforceront la responsabilit® et que soient ainsi am®lior®s les efforts visant 
¨ prot®ger, ¨ r®tablir et ¨ conserver la qualit® des eaux du bassin des Grands 
Lacs. Son avis, ici, sõaccorde parfaitement avec ce quõelle a recommand® 
dans son rapport sp®cial sur lõexamen de lõAccord7, mais fait valoir que la 
responsabilisation est essentielle, peu importe les conclusions de lõexamen.

4  Consulter le document intitul® Priorit®s 2003 ð 2005 : Priorit®s et progr¯s accomplis en vertu de 
lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs ¨ http://www.canamglass.org/glwqa/ýles/
prioritiesf_rapportplein.pdf.

5  Consulter la Synth¯se de la consultation publique en vue de lõexamen de lõAccord relatif ¨ la 
qualit® de lõeau dans les Grands Lacs par les gouvernements f®d®raux du Canada et des £tats-
Unis ¨ http://www.ijc.org/fr/activites/consultations/glwqa/synth.php. Les consultations ont compris 
®galement un dialogue Web de quatre jours dont une partie ®tait express®ment consacr®e ¨ la 
question de la responsabilisation.

6  Consulter les 9e, 10e et 11e rapports biennaux sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs de la 
Commission mixte internationale ¨ http://www.ijc.org/php/publications/libraryReturn.php?syear=All&
eyear=All&keyword=rapport+biennal&language=francais&search=Recherche.

7 Consulter lõAvis aux gouvernements concernant lõexamen de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau 
dans les Grands Lacs, ao¾t 2006, ¨ http://www.ijc.org/rel/pdf/adviceýnalfrwc.pdf. 
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Introduction

Partag®s par le Canada et les £tats-Unis, les Grands Lacs renferment pr¯s 
de 20 % de toute lõeau douce de surface de la Terre. Ils sont importants pour 
la culture, lõ®conomie et le mode de vie des 40 millions de r®sidants du 
bassin. Des si¯cles durant, les habitants de la r®gion ont joui des utilisations 
b®n®fiques de leurs eaux, au point dõen d®grader la qualit®.

En 1972, les gouvernements du Canada et des £tats-Unis ont sign® le premier 
Accord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, affirmant ainsi leur 
d®termination et leur engagement ¨ r®tablir et ¨ am®liorer la qualit® de lõeau 
du syst¯me des Grands Lacs, y compris la section internationale du fleuve 
Saint-Laurent dans laquelle les lacs sõ®coulent. Par un nouvel Accord conclu 
en 1978, les deux gouvernements ont pris lõengagement clair ç de r®tablir 
et de conserver lõint®grit® chimique, physique et biologique des eaux de 
lõ®cosyst¯me du bassin des Grands Lacs è. LõAccord de 1978 a ®t® modifi® 
deux fois et fait actuellement lõobjet dõun examen par les gouvernements8.

Cette approche pr®voyante a amen® les deux gouvernements ¨ mettre ¨ 
profit un grand nombre de programmes nationaux et ¨ respecter les fa­ons 
diff®rentes dont chaque pays traite les probl¯mes de la qualit® de lõeau. Les 
gouvernements ont conjointement adopt® des buts et objectifs ambitieux 
et cr®® des programmes et des politiques leur permettant de les atteindre. 
Des progr¯s remarquables ont ®t® r®alis®s depuis 34 ans, en particulier dans 
les ann®es 1980 et 1990. Par exemple, gr©ce ¨ dõimportants investissements 
des secteurs public et priv® et ¨ la modification des proc®d®s de production 
et des produits, la pollution de sources industrielles et municipales a ®t® 
grandement r®duite. Aujourdõhui, les objectifs de lõAccord en mati¯re de 
r®duction du phosphore ont ®t® atteints ou d®pass®s dans quatre des cinq 
Grands Lacs. 

8  Consulter le Guide de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs : Contexte de 
lõexamen de 2006 par les gouvernements ¨ http://www.ijc.org/fr/activites/consultations/glwqa/
guide.php.
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N®anmoins, dõimportants probl¯mes demeurent et de nouveaux font leur 
apparition. Il y a de plus en plus de fermetures de plage, des avis limitant la 
consommation de poisson continuent de frapper tous les Grands Lacs, et 
seulement trois des 43 secteurs pr®occupants (SP) cibl®s pour la restauration 
ont ®t® retir®s de la liste de ces secteurs9. Deux autres SP se sont am®lior®s 
suffisamment pour °tre reconnus par les gouvernements comme secteurs 
pr®occupants en voie de r®tablissement, g®n®ralement appel®s ç secteurs en 
voie de r®tablissement è10.

Lõapport continu de substances toxiques par les s®diments, lõair et dõautres 
sources de contamination, le ruissellement pollu® qui ne cesse dõarriver des 
terres agricoles et des surfaces urbaines ainsi que lõinfrastructure insuffisante 
pour recueillir et traiter les eaux us®es : voil¨ des probl¯mes persistants 
auxquels il faut sõattaquer plus efficacement pour am®liorer la qualit® de 
lõeau. En outre, le nombre croissant dõesp¯ces exotiques envahissantes et 
les probl¯mes que font ®merger les nouveaux produits chimiques et les 
produits dõhygi¯ne personnelle, lõ®talement urbain, lõam®nagement du littoral, 
le transport plan®taire de la pollution atmosph®rique et les changements 
climatiques compliquent les efforts pour am®liorer lõ®tat des Grands Lacs. 

Le financement insuffisant demeure un probl¯me crucial. Aux £tats-Unis et 
au Canada, les ®carts sont importants entre les fonds n®cessaires et ceux 
affect®s ¨ la d®contamination des s®diments et ¨ lõam®lioration des syst¯mes 
de traitement des eaux us®es. 

Sans un engagement plus clair ¨ lõ®gard de la responsabilisation, ces lacunes 
et ces probl¯mes vont persister.

9  Les SP du port de Collingwood et du bras Severn, tous deux en Ontario, ont ®t® retir®s de la liste 
en 1994 et en 2003, respectivement, et le SP de la rivi¯re Oswego dans, lõ£tat de New York, lõa 
®t® en 2006. 

10  Le terme a ®t® cr®® par les gouvernements pour d®crire les SP o½ la pollution restante sera 
®limin®e par des processus naturels. Les deux secteurs en voie de r®tablissement sont le port 
de Spanish (Ontario) et la baie Presque Isle (Pennsylvanie). Consulter Le point sur les activit®s 
de restauration dans les secteurs pr®occupants des Grands Lacs : Rapport sp®cial, Commission 
mixte internationale, avril 2003, ¨ http://www.ijc.org/php/publications/html/aoc_rep/francais/
report/pdfs/chapter1-f.pdf.
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La responsabilisation et lõAccord actuel

Par responsabilisation on entend g®n®ralement lõobligation de rendre compte 
de la performance attendue ou convenue. La v®rificatrice g®n®rale du Canada 
la d®finit comme ®tant une relation fond®e sur lõobligation de faire la preuve du 
rendement, de lõexaminer et dõen assumer la responsabilit®, en fonction ¨ la fois 
des r®sultats obtenus, dõapr¯s les attentes convenues, et des moyens employ®s11.

Mise en ïuvre efficacement, la responsabilisation fait porter les moyens 
dõaction sur les buts finaux et fait en sorte que les promesses soient 
tenues et que les engagements soient honor®s12. Les meilleurs cadres de 
responsabilisation pr®cisent des r®sultats mesurables, des moyens ¨ prendre 
(par qui et pour quand), la fa­on de faire rapport et les cons®quences de 
lõinaction13. La responsabilisation favorise lõam®lioration de la performance par 
lõapprentissage de ce qui marche et de ce qui ne marche pas14. Ainsi con­ue, 
la responsabilisation est essentielle pour r®aliser des buts aussi complexes et 
importants que le sont ceux de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les 
Grands Lacs.

Pr®cision des r®sultats

Lõaccord actuel d®finit les objectifs et pr®cise les r®sultats et les objectifs 
prioritaires pr®vus dans les articles II, III, IV et VI, de m°me que dans les 

11  Consulter le chapitre 9, ç La modernisation de la reddition de comptes dans le secteur public è, 
du Rapport de la v®rificatrice g®n®rale du Canada, d®cembre 2002, ¨ http://www.oag-bvg.gc.ca/
domino/rapports.nsf/html/02menu_f.html.

12  Adapt® de ç Leadership Responsibilities è dans Education Leadership Toolkit, National School 
Boards Association, ¨ http://www.nsba.org/

13  Adapt® de ç Attentes et approches sur la responsabilisation è, Secr®tariat du Conseil du Tr®sor 
du Canada, avril 2000, ¨ http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/account/account_f.asp. 

14  Consulter les Notes pour une allocution de Maria Barrados, v®rificatrice g®n®rale adjointe du 
Canada, 25 ao¾t 2003, Toronto (Ontario), ¨ www.oag-bvg.gc.ca. Dans le contexte des Grands 
Lacs, ce concept est g®n®ralement d®sign® par ç gestion adaptative è.
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annexes 1 ¨ 16. ë certains endroits, notamment dans les annexes 1 et 3, il 
donne beaucoup de pr®cisions sur les r®sultats ¨ obtenir. Cependant, les 
objectifs sont pour la plupart non d®finis et p®rim®s, et lõAccord pr®sente 
peu de limites et de seuils et peu dõ®ch®anciers pour les atteindre. 
Essentiellement, la plupart des calendriers pr®vus se rapportent aux 
exigences en mati¯re de rapports plut¹t quõaux exigences de performance. 

En outre, il arrive souvent que les objectifs ne soient pas atteints dans 
les d®lais impartis. Par exemple, lõAccord pr®voit la mise en place de 
programmes pour la r®duction, lõ®limination et la pr®vention de la 
pollution provenant de sources municipales et industrielles au plus tard en 
d®cembre 1982 et en d®cembre 1983, respectivement. Pourtant, aujourdõhui, 
malgr® la cr®ation de programmes et les progr¯s, les rejets municipaux et 
industriels continuent de d®grader la qualit® des eaux des Grands Lacs.

Que les objectifs particuliers soient sp®cifiques ou non, lõAccord nõengage 
les Parties quõ¨ faire de leur mieux pour les atteindre. La r®alisation des 
buts de lõAccord n®cessite lõintervention des provinces, des £tats, des 
municipalit®s et dõautres entit®s, de m°me que lõallocation de fonds par les 
corps l®gislatifs f®d®raux et non-f®d®raux. Les deux gouvernements f®d®raux 
ne peuvent prendre des engagements pour le compte de ces partenaires 
n®cessaires sans leur assentiment pr®alable. Ainsi, au fond, lõAccord engage 
les gouvernements f®d®raux ¨ chercher ¨ obtenir les fonds n®cessaires, les 
dispositions l®gislatives et la collaboration dõautres paliers de gouvernements. 

R¹les et responsabilit®s 

Les r¹les et responsabilit®s pour r®aliser les objectifs de lõAccord ne sont pas 
pr®cis®ment d®termin®s et renvoient, dõune fa­on g®n®rale, aux Parties de 
lõAccord, cõest-¨-dire aux gouvernements f®d®raux du Canada et des £tats-
Unis, en collaboration avec les gouvernements des £tats et de la province. 
ë lõexception de quelques mentions des gardes c¹ti¯res canadienne et 
am®ricaine, lõAccord nõassigne pas de responsabilit®s pr®cises ¨ un minist¯re 
ou ¨ un organisme en particulier, ni ne d®finit le r¹le des administrations 
municipales ou des tribus et des Premi¯res nations qui, collectivement, 
mettent en ïuvre ou pourraient mettre en ïuvre certains des programmes 
exig®s pour r®aliser les objectifs de lõAccord.
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La Commission reconna´t quõun accord conclu entre les gouvernements 
f®d®raux de deux nations souveraines ne leur permet pas de sõengager ¨ 
intervenir pour le compte de ces entit®s sans leur consentement pr®alable. 
Cependant, le Plan dõaction binational que la Commission propose dõinclure 
en vertu dõun nouvel accord r®unirait toutes les entit®s15. De plus, le Plan 
dõaction binational pourrait °tre mis ¨ jour r®guli¯rement et adapt® aux 
r®organisations des organismes gouvernementaux et ¨ dõautres changements 
de m°me nature.

Mesure de la performance

Mesurer la performance n®cessite un syst¯me de surveillance qui ®tablit les 
cibles et pr®voit des ®ch®ances br¯ves, moyennes et longues pour jauger 
les progr¯s. LõAccord pr®voit que les Parties ®tablissent un syst¯me de 
contr¹le et de surveillance conjoint et complet des Grands Lacs, avec des 
indicateurs permettant dõ®valuer les progr¯s accomplis dans la r®alisation des 
engagements. Comme la Commission lõa relev® dans ses rapports ant®rieurs, le 
syst¯me nõa pas encore ®t® mis en ïuvre de fa­on ad®quate. La surveillance 
actuelle est toujours insuffisante et mal coordonn®e entre les administrations 
et elle ne r®ussit pas ¨ fournir lõinformation compl¯te et concise n®cessaire ¨ 
lõ®valuation des progr¯s r®alis®s dans le cadre de lõAccord16. 

Une ®valuation bien int®gr®e des conditions ®cologiques des Grands Lacs 
est ®galement essentielle. En 1994, lõEnvironmental Protection Agency 
des £tats-Unis et Environnement Canada ont cr®® la Conf®rence sur lõ®tat 
de lõ®cosyst¯me des Grands Lacs (C££GL) pour ®laborer des indicateurs 
environnementaux et pour offrir un forum biennal binational permettant 
dõ®changer de lõinformation sur les conditions ®cologiques des Grands Lacs 
et des terres avoisinantes17. En cons®quence, la C££GL constitue un mod¯le 

15 Consulter lõAvis aux gouvernements concernant lõexamen de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau 
dans les Grands Lacs, ao¾t 2006, op. cit.

16  Consulter Great Lakes: A Comprehensive Strategy and Monitoring System Are Needed to Achieve 
Restoration Goals, United States General Accounting Office, mai 2004, [en anglais seulement] ¨ 
www.gao.gov.

17  La C££GL se tient tous les deux ans et elle est organis®e par lõEnvironmental Protection 
Agency des £tats-Unis et Environnement Canada pour offrir un forum permettant dõ®changer 
de lõinformation sur les conditions ®cologiques des Grands Lacs et des terres avoisinantes. 
Consulter http://binational.net/home_f.html.
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possible pour aborder les conditions ®cologiques dans un contexte mettant 
en jeu de multiples administrations. Elle permet le partage dõinformations 
pr®cieuses entre tous les paliers de gouvernement et le public et comprend 
des ®l®ments scientifiques forts et certains ®nonc®s de principe dans ses 
programmes.

Cependant, la C££GL ne vise pas ¨ mesurer les progr¯s r®alis®s par les Parties 
en vue de r®aliser lõobjet et les objectifs de lõAccord et ne peut °tre utilis®e 
pour le faire. Nul ne peut ®valuer lõefficacit® de lõAccord ¨ la simple lecture 
dõun rapport de la C££GL. Voici certaines lacunes de la C££GL pour ce qui est 
dõ®valuer les progr¯s accomplis en vue dõatteindre les buts de lõAccord :

Å Nombre des 80 indicateurs (environ) de la C££GL sont ®trangers 
¨ lõobjet de lõAccord, et nombre des buts de lõAccord nõont pas 
dõindicateur correspondant.

Å Le financement de beaucoup de programmes de surveillance ¨ tous 
les paliers de gouvernement a ®t® r®duit; par cons®quent, la collecte 
de donn®es pour de multiples indicateurs est ®pisodique, voire 
parfois inexistante, dans lõensemble des administrations, minist¯res et 
organismes.

Å Les rapports de la C££GL pr®sentent des constats qui nõindiquent pas 
le chemin parcouru ou qui reste ¨ parcourir pour atteindre certains 
objectifs. Sans le contexte de lõAccord et les renvois correspondants ¨ ce 
qui a ®t® am®lior®, de combien et quand, les mesures dans les rapports 
de la C££GL sont dõune moins grande utilit® pour le suivi des progr¯s 
r®alis®s pour lõapplication de lõAccord.

Å Les rapports de la C££GL ne comprennent aucune valeur de r®f®rence 
ni jalon, qui sont des ®l®ments essentiels pour mesurer lõefficacit® de 
lõAccord.

Å Telle quõelle est con­ue, la C££GL porte principalement sur des aspects 
scientifiques, rarement sur les aspects strat®giques. Or, il faut les deux 
pour ®valuer lõAccord.
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Pr®sentation de rapports

La pr®sentation de rapports fond®s sur les r®sultats et indiquant clairement 
les progr¯s r®alis®s est essentielle ¨ la responsabilisation. Les rapports doivent 
°tre simples, ®quilibr®s, transparents, dignes de foi et pr®sent®s en temps 
opportun.

La pr®sentation des rapports nõa pas ®t® conforme ¨ celle pr®vue par 
lõAccord, et, au fil du temps, les exigences en la mati¯re ont ®t® interpr®t®es 
et adapt®es de diverses fa­ons. Certaines exigences sont devenues p®rim®es 
et dõautres nõont pas ®t® satisfaites. Par exemple, lõannexe 13 pr®voit que 
les Parties pr®sentent ¨ la Commission un rapport biennal sur les progr¯s 
accomplis dans lõ®laboration et la mise en ïuvre de plans sp®cifiques 
dõam®nagement des bassins hydrographiques qui renfermeraient des 
programmes et des mesures destin®s ¨ ma´triser les sources non ponctuelles 
de pollution. Jusquõici, cette exigence nõa pas ®t® satisfaite. Dans le m°me 
ordre dõid®es, lõannexe 2 exige des gouvernements quõils pr®sentent tous les 
deux ans un rapport sur leurs progr¯s r®alis®s dans lõ®laboration et la mise 
en ïuvre des plans dõassainissement (PA) et des plans dõam®nagement 
panlacustre (PAP) et quõils r®tablissent les utilisations b®n®fiques. Cependant, 
globalement, les rapports dõ®tape des PA nõont pas ®t® produits depuis 
quelques ann®es. De plus, depuis six ans, les rapports dõ®tape des PAP nõont 
®t® que des mises ¨ jour de certaines sections choisies et ne sont donc pas 
vraiment utiles pour ®valuer les progr¯s accomplis pour atteindre les buts de 
lõAccord au service de la restauration panlacustre.

Tandis que certains rapports pr®vus par lõAccord se font attendre, dõautres 
portant sur des programmes particuliers de restauration des Grands Lacs sont 
pr®sent®s. Cependant, ces rapports ne tiennent pas compte de lõAccord dans 
sa totalit®, ce qui rend difficile la t©che de lier les r®sultats des programmes ¨ 
des objectifs sp®cifiques de lõAccord, conform®ment ¨ lõarticle VI.

Comme les efforts pour atteindre les objectifs de lõAccord sont si 
disparates, nous nõavons aucune notion dõensemble des progr¯s que nous 
accomplissons.
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Responsabilisation

£tablir un cadre de responsabilisation n®cessite de d®finir les engagements, 
les r¹les et les responsabilit®s pour les buts convenus. Les partenaires 
d®finissent et prennent leurs responsabilit®s ¨ lõ®gard de leur performance et 
rendent compte r®guli¯rement des progr¯s quõils ont accomplis pour remplir 
leurs engagements. Un cadre de responsabilisation efficace exige ®galement 
un examen ind®pendant qui devrait reconna´tre publiquement les r®alisations 
et les lacunes. Pour illustrer comment parvenir ¨ une responsabilisation 
renforc®e en vue de restaurer et de prot®ger la qualit® de lõeau des Grands 
Lacs, la Commission propose les ®tapes suivantes. 

£tape 1 : élaboration d’un plan rigoureux

Un plan rigoureux adopt® par tous les partenaires est un ®l®ment important 
du cadre de responsabilisation. Les Parties lõont reconnu en 1987 lorsquõelles 
ont adopt® un protocole ¨ lõAccord qui les engageait, en collaboration avec 
les gouvernements des £tats et de la province, ¨ se r®unir deux fois par 
an afin de coordonner les plans de travail et dõ®valuer les progr¯s18. Cette 
initiative aurait pu mener ¨ lõ®laboration dõun plan de travail coordonn® qui 
aurait permis, entre autres, dõassigner des responsabilit®s sp®cifiques ¨ des 
minist¯res et ¨ des organismes particuliers dans les gouvernements f®d®raux 
et les gouvernements des £tats et des provinces, de fixer les cadres temporels 
dans lesquels ces responsabilit®s devraient °tre remplies et de trouver les 
mesures appropri®es pour ®valuer la performance. Jusquõici, aucun plan de 
ce genre nõa ®t® mis en place.

18  Ce protocole a men® ¨ lõ®tablissement du Comit® ex®cutif binational (CEB) dont la Commission 
a recommand® le remplacement par un comit® binational de coordination ayant un mandat 
pr®cis. Consulter lõAvis aux gouvernements concernant lõexamen de lõAccord relatif ¨ la qualit® 
de lõeau dans les Grands Lacs, op. cit.
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Dans son rapport sp®cial de 2006 sur lõexamen de lõAccord, la Commission 
a recommand® que les gouvernements recensent les moyens dõaction 
n®cessaires pour r®aliser les buts de lõAccord et en ®tablissent lõordre de 
priorit®, et pr®cisent ensuite le responsable de chacun des moyens et la 
fa­on de coordonner le travail19. La Commission a ®galement recommand® 
que les gouvernements d®finissent des cibles mesurables, quõils utilisent 
des mesures courantes pour ®valuer la performance et quõils ®tablissent les 
d®lais dõex®cution, ce qui permettrait dõeffectuer un examen complet. Enfin, 
le plan devrait pr®voir des dispositions pour la surveillance et lõ®valuation, 
la pr®sentation de rapports, lõ®valuation et lõexamen ind®pendants et la 
communication entre les organismes et avec le public.

Pour commencer, la Commission recommande que ceux qui con­oivent le 
plan r®unissent, dans la mesure du possible, tous les minist¯res, organismes 
et autres entit®s qui mettent en ïuvre ou devront mettre en ïuvre les 
programmes qui serviront ¨ atteindre les objectifs de lõAccord. Cõest pourquoi, 
dans son avis donn® aux gouvernements, la Commission a recommand® que 
ces participants comprennent non seulement les gouvernements f®d®raux 
et les gouvernements des £tats et des provinces d®sign®s dans le pr®sent 
accord, mais ®galement les administrations municipales, les tribus et les 
Premi¯res nations, qui ont tous des responsabilit®s relatives ¨ la qualit® de 
lõeau des Grands Lacs20.

La Commission a recommand® de plus que ces partenaires forment le 
Comit® binational de coordination dont le mandat serait dõ®laborer le Plan 
dõaction binational. Ce comit® devrait °tre compos® de hauts fonctionnaires 
autoris®s ¨ agir pour le compte de leurs organisations respectives. Et, aux fins 
de la responsabilisation au niveau politique, le Comit® directeur sur lõAccord 
relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, dont les membres seraient 
issus des cabinets des deux gouvernements f®d®raux, devrait °tre r®uni 
pour surveiller la mise en ïuvre de lõAccord et le travail global du Comit® 
binational de coordination21. 

19 Ibid.

20 Ibid. 

21 Ibid.
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£tape 2 : surveillance et évaluation

La surveillance doit fournir une information exacte et compl¯te pour 
®valuer les progr¯s vers lõatteinte des objectifs de lõAccord et pour ®tayer des 
rapports fiables et utiles qui aident ¨ guider et ¨ prioriser les interventions. 
La Commission a souvent soulign® que la surveillance doit °tre accrue 
et am®lior®e. Les rapports de la commissaire ¨ lõenvironnement et au 
d®veloppement durable du Canada (2001)22, de la Commission des £tats-
Unis sur les oc®ans (2004)23, de la Collaboration r®gionale pour les Grands 
Lacs (£tats-Unis) (2005)24 et du United States Government Accountability 
Office25 recommandent tous lõintervention gouvernementale pour la mise 
en ïuvre de syst¯mes int®gr®s dõobservation et de gestion des donn®es. La 
Commission appuie ces recommandations. Elle a plusieurs fois propos® des 
moyens semblables et cautionn® la mise en ïuvre du Syst¯me dõobservation 
des Grands Lacs par les deux gouvernements26. 

Lõannexe 11 de lõaccord actuel ne pr®cise pas suffisamment les besoins en 
mati¯re de surveillance et de contr¹le. £tant donn® que la surveillance et 
le contr¹le constituent une activit® ¨ multiples facettes qui doit soutenir 
int®gralement le Plan dõaction binational propos®, la Commission a recommand® 
que le Plan fournisse ¨ chaque administration comp®tente une orientation claire 
concernant les programmes de surveillance n®cessaires pour lõappuyer27. 

Que ce soit la C££GL ou une nouvelle organisation, une entit® binationale 
doit °tre enti¯rement et clairement charg®e de r®unir lõinformation pouvant 
°tre utilis®e pour ®valuer les progr¯s accomplis dans la r®alisation de lõobjet 
et des buts de lõAccord. Si la t©che revient ¨ la C££GL, alors ses indicateurs 
®cosyst®miques devront °tre mieux cibl®s sur les buts de lõAccord. Le 

22  Consulter http://www.oag-bvg.gc.ca/domino/rapports.nsf/html/c2001menu_f.html.

23  Consulter http://www.oceancommission.gov/.

24  Consulter http://www.glrc.us/.

25 op. cit.

26  Consulter le chapitre 3 du Neuvi¯me Rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, 
op. cit., le chapitre 6 du Dixi¯me Rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, op. 
cit., et le chapitre 1 du 11e Rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, op. cit.

27  Consulter lõAvis aux gouvernements concernant lõexamen de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau 
dans les Grands Lacs, op. cit.
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nombre dõindicateurs employ®s devrait °tre r®duit de sorte que chaque 
indicateur apporte de lõinformation sur les progr¯s de lõAccord et que la 
surveillance de chaque indicateur puisse °tre ad®quatement financ®e. Les 
indicateurs doivent ®galement avoir des valeurs de r®f®rence et des jalons 
clairs. Si les Parties choisissent cette voie pour une collecte ad®quate de 
donn®es sur lõefficacit® de lõAccord, elles voudront peut-°tre envisager 
dõinstitutionnaliser la C££GL (ou quelque autre entit®) en la dotant de 
lõ®quivalent de copr®sidents ¨ temps plein. 

£tape 3 : rapports

Comme il a ®t® dit, les rapports sur les progr¯s de lõAccord doivent °tre 
consid®rablement am®lior®s. Voici une approche qui pourrait °tre utilis®e 
pour y parvenir.

Le Groupe de travail sur lõ®valuation des indicateurs de la Commission a 
propos®, en 1996, un cadre pour que les indicateurs permettent dõ®valuer les 
progr¯s r®alis®s ¨ lõ®gard de neuf r®sultats recherch®s. Ces neufs r®sultats 
ont ®t® choisis selon leur pertinence aux termes de lõAccord, selon les 
caract®ristiques de lõ®cosyst¯me des Grands Lacs que le public consid¯re tr¯s 
importantes et selon leur exhaustivit® et leur simplicit® sur le plan scientifique28.

Les neuf r®sultats recherch®s sont la qualit® halieutique, la qualit® 
requise pour les activit®s nautiques, la potabilit®, les populations 
humaines en sant®, la viabilit® ®conomique, lõint®grit® et la diversit® des 
communaut®s biologiques, la quasi-®limination des apports de substances 
toxiques persistantes, lõabsence de phosphore en exc¯s et lõint®grit® de 
lõenvironnement physique. Le Groupe de travail a ®galement sugg®r® des 
indicateurs repr®sentatifs et des mesures associ®es qui pourraient °tre utilis®s 
pour ®valuer lõefficacit® de lõAccord en fonction de ces neuf r®sultats.
Par la suite, la Commission a cr®® le Groupe de travail sur lõapplication des 
indicateurs quõelle a charg® de formuler des avis sur lõobtention des donn®es 
et de lõinformation n®cessaires pour ®tayer les rapports sur les neuf r®sultats 

28  Consulter Indicators to Evaluate Progress under the Great Lakes Water Quality Agreement, 1996, 
[en anglais seulement] ¨ http://www.ijc.org/php/publications/html/ietf.html.
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recherch®s et dõexaminer la faisabilit® dõutiliser les indicateurs pour ®valuer les 
progr¯s accomplis en application de lõAccord29.

En 200030, la Commission a exhort® les deux gouvernements ¨ pr®senter 
un rapport, au moyen de la C££GL, sur trois des neuf r®sultats recherch®s 
ð la potabilit®, la qualit® halieutique et la qualit® requise pour les activit®s 
nautiques ð ce que la C££GL a fait. £valuant lõefficacit® du travail r®alis® 
par la C££GL dans ce projet31, la Commission a indiqu® que les Parties 
®taient limit®es par lõin®galit® des donn®es provenant des programmes de 
surveillance actuels, par la difficult® de r®unir des informations utiles ¨ partir 
dõensembles de donn®es disparates et par le besoin toujours non satisfait 
dõobtenir un appui accru de tous les partenaires dans les activit®s relatives aux 
indicateurs. La Commission remarque que le gros de la surveillance actuelle 
est effectu® par les £tats et les provinces.

Sans la pr®sentation objective dõinformations utiles ¨ la prise de d®cision 
et sans un examen digne de foi et ind®pendant visant ¨ ®valuer les progr¯s 
accomplis vers lõatteinte des objectifs ®nonc®s, le public nõobtient pas de vue 
dõensemble des progr¯s sp®cifiques r®alis®s vers les buts fix®s ni de certitude 
que les rapports pr®sentent toute la v®rit®. 

La Commission prie ¨ nouveau les gouvernements de fournir des rapports 
plus substantiels et significatifs. Pour ce faire, elle recommande la pr®sentation 
de rapports triennaux plut¹t que biennaux afin de r®duire le nombre de 
documents et le temps consacr® ¨ les ®tablir.

£tape 4 : utilisation des rapports pour l’examen  
 et l’adaptation des plans

Une importante ®tape pour parvenir ¨ la responsabilisation consiste en 
lõexamen juste et ®clair® des r®sultats communiqu®s par les partenaires. Un 
examen ind®pendant, comme ceux effectu®s par la Commission, peut fournir 

29  Consulter Indicators Implementation Task Force: Final Report, 2000, [en anglais seulement] ¨ 
http://www.ijc.org/php/publications/pdf/ID1410.pdf.

30  Dixi¯me Rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, op. cit.

31  11e Rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, op. cit.
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des informations sur la performance des programmes, mettre en ®vidence les 
r®alisations et indiquer toutes les interventions correctives n®cessaires. Bien 
que lõarticle X exige des Parties quõelles examinent lõAccord apr¯s le d®p¹t de 
chaque troisi¯me rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs 
de la Commission, lõaccord actuel nõa pas ®t® r®vis® depuis 20 ans.

Compte tenu des pr®occupations pr®cit®es, la Commission a recommand® 
quõun Plan dõaction binational soit ®labor® s®par®ment de lõAccord32. Ce 
Plan dõaction pourrait °tre mis ¨ jour r®guli¯rement suivant les rapports 
triennaux, puis faire lõobjet dõun examen complet tous les 12 ans, en m°me 
temps que lõAccord33. Des dispositions devraient °tre adopt®es pour que 
soient effectu®es des ®valuations ind®pendantes des progr¯s vers lõatteinte 
des objectifs de lõAccord. La responsabilisation serait ®galement renforc®e au 
moyen dõexamens p®riodiques effectu®s par le Comit® directeur de lõAccord 
dont il a ®t® question plus haut.

Dans nos d®mocraties, la population a un r¹le essentiel ¨ jouer dans toutes 
les questions dõint®r°t public. La consultation publique sur les progr¯s 
accomplis dans la restauration des Grands Lacs peut permettre aux citoyens 
des deux pays de surveiller la performance des gouvernements et de 
formuler des observations ®clair®es ¨ son sujet. Par une telle implication 
directe, les citoyens pourraient mieux participer et souscrire aux mesures 
gouvernementales visant ¨ restaurer et ¨ prot®ger leurs Grands Lacs.

32 Consulter lõAvis aux gouvernements concernant lõexamen de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau 
dans les Grands Lacs, op. cit.

33 11e Rapport biennal sur la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs, op. cit.
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Recommandations et engagements

La Commission croit quõelle, ainsi que dõautres entit®s, a pr®sent® des 
arguments de poids en faveur dõune acc®l®ration des progr¯s en vue de 
prot®ger, de r®tablir et de conserver la qualit® de lõeau dans les Grands 
Lacs. Elle pense, par ailleurs, quõune telle acc®l®ration d®pend dans une 
tr¯s grande mesure de la cr®ation par les Parties et par dõautres paliers 
de gouvernement, ïuvrant de concert, de moyens par lesquels ils 
peuvent °tre tenus responsables des progr¯s accomplis pour atteindre les 
objectifs de lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs. La 
responsabilisation non ®quivoque est essentielle ¨ lõefficacit® de lõAccord.

Par cons®quent, la Commission recommande que les gouvernements 
du Canada et des £tats-Unis ®laborent et mettent en ïuvre un cadre de 
responsabilisation pour lõAccord relatif ¨ la qualit® de lõeau dans les Grands 
Lacs et quõils produisent un cadre pr®liminaire pour fins de discussion dõici 
juin 2008. La Commission recommande en outre que les gouvernements 
acc®l¯rent lõexamen de lõAccord de sorte que la pr®sentation des r®sultats de 
cet examen coµncide avec celle du cadre de responsabilisation pr®liminaire. 
De m°me, quelles que soient les conclusions de lõexamen de lõAccord, 
un cadre de responsabilisation solide est n®cessaire et devrait faire partie 
int®grante de tout accord, quõil soit nouveau ou r®vis®.

La Commission prend elle-m°me deux engagements. Dõabord, cr®er un 
groupe de travail ¨ partir de ses groupes consultatifs des Grands Lacs et 
dõautres manifestement ind®pendants dõelle qui lui servira de ressource 
sp®ciale dans ses consultations avec les gouvernements au sujet dõun cadre 
de responsabilisation pratique et efficace. Ensuite, en collaboration avec 
les gouvernements et dõautres entit®s, convoquer ¨ lõ®t® 2008 un sommet 
sur la responsabilisation ¨ lõ®gard des Grands Lacs auquel elle conviera les 
intervenants les mieux plac®s et les plus ®clair®s pour bien concr®tiser la 
responsabilisation. Dans toutes ces consultations, la r®alisation des objectifs 
de lõAccord constituera le but commun et unificateur.
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La Commission se r®jouit dõ°tre en partenariat de collaboration avec les 
gouvernements en vue de prot®ger, de r®tablir et de conserver la qualit® 
de lõeau de nos Grands Lacs et dõassurer, pour les g®n®rations ¨ venir, les 
utilisations b®n®fiques de ces eaux magnifiques. 

La responsabilisation non équivoque est essentielle  

à l’efficacité de l’Accord.
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Sign® ce septi¯me jour de d®cembre 2006,  

¨ titre de Treizi¯me Rapport biennal  

de la Commission mixte internationale  

conform®ment ¨ lõAccord de 1978 relatif  

¨ la qualit® de lõeau dans les Grands Lacs




